
 
1 

 

W 
 
 

 

 

 

 

Tiré entre autre de : « Iqbal al-amal »  de Seyid ibnou tawouss (664 hijjri) 
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-Première nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : «  celui qui prendra un ghousl au début du Mois 
de Rajab1, en son milieu et à sa fin ressortira de ses péchés comme au jour de sa naissance ». 
 
-Il est rapporté que Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « il n’est pas un croyant, ou 
une croyante qui prie trente reekaats dans la première nuit du Mois de Rajab, en récitant 
dans chaque reekaat : la Fatiha une fois, « Qoul ya ayou-l-kafiroune »2 une fois, et trois fois 
« Qoul Houwa Allahou Ahad », sans qu’Allah ne lui pardonne tous ses petits et grands 
péchés, l’inscrive parmi les prieurs jusqu'à l’année suivante, et qu’Il  l’affranchisse de 
l’hypocrisie ». 
 
-il est rapporté du Prophète صل الله عليه و آله و السلام : « celui qui priera le magreb de la 
première nuit du mois de Rajab, et qu’après il prie vingt reekaats, en récitant dans chaque 
reekaat : La Fatiha et Qoul Houwa Allahou Ahad une fois, en saluant toutes les deux 
reekaats » alors Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام demanda : « connaissez-vous la 
récompense de cette prière ? » Ils répondirent : Allah et Son Messager sont plus savants !! Il 
leur dit alors صل الله عليه و آله و السلام : «  Le Rouh Al-amine me l’a apprise » puis Il آله و  صل الله عليه و

                                                                 
1 : Après le magreb de la première nuit du mois  
2 : Sourate N° 109 « les infidèles »  
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 découvrit ses bras et dit : « Allah le protégera lui, sa famille, son argent, ses enfants, Il السلام
l’épargnera du châtiment de la tombe, et passera le pont à la vitesse de l’éclair  sans rendre 
de comptes ». 
   
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام à dit : « celui qui priera deux reekaats dans la première 
nuit du mois de Rajab après l’Aicha, en récitant dans la première reekaat : la Fatiha et 
« Alam Nachrah »3 une fois chacune puis « Qoul Houwa Allahou Ahad » trois fois, et dans la 
deuxième reekaat : la Fatiha et « Alam Nachrah » une fois puis « Qoul Houwa Allahou 
Ahad » et les deux protectrices4, qu’après il fasse son tachaoud et sa salutation finale, puis 
récite trente fois : « la ilaha ilAllah », et prie sur Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام trente fois. 
Alors Allah lui pardonnera ses péchés passés et il sortira de ses péchés comme au jour de sa 
naissance ». 
  

-Le premier jour du mois de Rajab :  
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit: « celui qui jeûnera le premier jour du Rajab il lui 
sera rendu obligatoire le paradis ». 
 
-Le premier jour est la commémoration de la naissance de notre Imam Mouhamed Al-
Baqir (a.s.). 
 

-La deuxième nuit du Mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام à dit : « celui qui priera la deuxième nuit du mois de 
Rajab dix reekaats, en récitant dans chaque reekaat : la Fatiha une fois et une fois « Qoul 
ya ayou-l-kafiroune », Allah lui pardonnera tous ses petits et grands péchés, l’inscrira parmi 
les prieurs jusqu'à l’année suivante, et l’affranchira de l’hypocrisie » 
 

-La troisième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la troisième nuit du mois de 
Rajab dix reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha une fois, et cinq fois « Idza 
ja anasroullahi wa-l-fath »5, Allah lui construira un palais dans le paradis dont la largeur et 
la longueur sont sept fois plus grandes que ce monde, et un crieur criera : Annoncez la 
bonne nouvelle !!! A l’ami d’Allah de mon immense générosité, et de la compagnie des 
Prophètes عليهم السلام, des véridiques, des martyrs, et des pieux »  

 

-Le troisième jour du mois de Rajab :  
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : «celui qui priera le troisième jour du mois de 
Rajab quatre reekaats, en récitant après la Fatiha :  
 

                                                                 
3 : Sourate n°94 « l’ouverture »  
4 : Sourate n°113 « l’aube naissante » et N° 114 « Les hommes » (Falaq et Naiss) 
5 : Sourate N° 110 « les secours »  
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حِيمُ  حْمَنُ الرَّ مَاوَاتِ وَالْْرَْضِ وَاخْتلََِفِ الليَّلِْ  (331)وَإلِهَُكُمْ إلِهٌَ وَاحِدٌ لََ إلِهََ إلََِّ هُوَ الرَّ إنَِّ فِِ خَلقِْ السَّ
مَاءِ مِنْ مََ ُ مِنَ السَّ اءٍ فأَحَْياَ بهِِ الْْرَْضَ وَالنهَّاَرِ وَالفُْلكِْ التَِِّ تجَْرِي فِِ البْحَْرِ بِمَا ينَفَْعُ الناَّسَ وَمَا أنَزَْلَ الّلَّ

مَاءِ وَالْْرَْضِ لََيَاَتٍ  بعَدَْ مَوْتِهاَ وَبثََّ فيِهاَ مِنَْ رِ بيََْْ السَّ حَابِ المُْسَخَّ ياَحِ وَالسَّ كلُِّ داَبةٍَّ وَتصَْرِيفِ الرِّ
ِ وَالذَِّينَ آَمنَوُا أشََدُّ حَُ (331)لقِوَْمٍ يعَقْلِوُنَ  ِ أنَدَْاداً يحُِبوُّنهَُمْ كَحُبِّ الّلَّ باًّ وَمِنَ الناَّسِ منَْ يتََّخِذُ مِنْ دُونِ الّلَّ

َْ َ شَدِيدُ ال ِ جَمِيعاً وَأنََّ الّلَّ ةَ لِلَّّ ِ وَلوَْ يرََى الذَِّينَ ظَلمَُوا إذِْ يرََوْنَ العْذََابَ أنََّ القُْوَّ (561) عذََابَِلِلَّّ
6 

Allah lui accordera des récompenses qu’aucune personne ne peut décrire ». 
 
-Le Prophète و السلام صل الله عليه و آله  a dit : «  celui qui jeunera les trois premier jours du mois 
du rajab Allah placera entre lui et l’enfer des fossés et des voiles, la longueur de la distance 
de soixante années, et Allah à Lui la puissance et  la gloire lui dira au moment de rompre 
son jeûne : « ton droit m’est rendu obligatoire, tu as mon amour et mon woulaya ( mon 
pouvoir sur toi), je vous prends en témoins mes anges, que Je lui ai pardonné ses péchés 
passés et futures ». 
 
-Le troisième jour, commémoration du triste martyr de notre Imam Ali un-Naqi (a.s.). 
 

-La quatrième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la quatrième nuit du mois de 
Rajab cent reekaats, en récitant dans la première reekaat : La Fatiha une fois et « Qoul 
aoudzou birabi-l-falaq » une fois, et dans la deuxième reekaat : La Fatiha une fois et 
« Qoul aoudzou birabi naiss » une fois, et comme cela pour chacune des deux reekaats des 
cent reekaats. Il descendra un ange de chaque cieux pour lui écrire la récompense de cette 
prière jusqu’au jour du jugement, il ressuscitera avec un visage plus brillant que la pleine 
lune, on lui donnera son livre de la main droite, et ses comptes seront faciles»  
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit: « celui qui jeûnera les quatre jours du mois de 
rajab, il sera amnistié de tous les malheurs, comme la folie, la lèpre, la tentation de 
l’antéchrist, il sera sauvé du châtiment de la tombe, on lui inscrira comme les actions des 
doués d’intelligence, des repentants, pénitents, et on lui donnera son livre dans la main 
droite parmi les adorateurs ».  

 

-La cinquième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la cinquième nuit du mois de 
Rajab six reekaats, en récitant La Fatiha une fois et vingt cinq fois « Qoul Houwa Allahou 
Ahad », on lui accordera la récompense de quarante Prophètes, de quarante véridiques, de 

                                                                 
6 : Versets N° 163, 164 et 165 de la sourate N°2 « la vache »  
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quarante martyrs, et il passera le pont à la vitesse de l’éclair montant un cheval de 
lumière ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit: « celui qui jeûnera les cinq jours du mois du Rajab 
il sera du devoir d’Allah de l’agréé le jour du jugement ». 

 

-La sixième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la sixième nuit du mois de Rajab 
deux reekaats, en récitant La Fatiha une fois, et ayatou-l koursy sept fois, un crieur criera : 
O serviteur d’Allah !!! Tu es réellement un élu d’Allah !!! On t’a accordé pour chaque lettre 
que tu as récitée une intercession pour les musulmans, On t’a accordé soixante dix milles 
bonnes actions, et chacune de ces bonnes actions plus lourde que les montagnes du 
monde  terrestre ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera les six jours du mois du rajab 
sortira de sa tombe avec le visage plus étincelant que la lumière du soleil, il lui sera accordé 
une lumière qui illuminera toute l’assemblé du jugement, Allah le ressuscitera parmi les 
protégés jusqu'à ce qu’il passe le pont sans rendre de compte, il sera amnistié des droits des 
parents et des liens de parentés ».  
 

-La septième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la septième nuit du mois de 
Rajab quatre reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha une fois, « Qoul Houwa 
Allahou Ahad » trois fois et « Qoul aoudzou birabi-l-falaq » et « qoul aoudzou birabi naiss », 
et qu’après avoir fini il prie sur le Prophète صل الله عليه و آله و السلام dix fois, et récite dix fois : 
« soubhanAllah wa-l-hamdoulillah wa la ilaha ilAllah wa Allahou akbar », Allah le placera 
sous l’ombre de Son trône, lui accordera la récompense de celui qui aura jeûné le Mois de 
Ramadan, les anges demanderont pardon pour lui tant qu’il est en prière, Allah lui 
facilitera les peurs et l’étroitesse de la tombe, il ne sortira pas de ce monde sans voir sa place 
au paradis, et Allah le protègera le jour du jugement dernier ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera les sept jours du mois du rajab, 
l’enfer a sept portes, on lui fermera pour chaque jour de jeûne une porte parmi ces portes, 
et on interdira son corps au feu de l’enfer ». 
 

-Le septième jour du mois de Rajab :  
 
-Le septième jour, commémoration de la naissance de notre Imam Moussa Kazim (a.s.). 
 

-La huitième nuit du mois de Rajab : 

http://ucu.free.fr/tableau_ziyarates_380.htm
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-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : «celui qui priera la huitième nuit du mois de 
Rajab vingt reekaats, en récitant : La Fatiha une fois, « Qoul Houwa Allahou Ahad », « Qoul 
ya ayou-l-kafiroune », sourate « falaq » et sourate « naiss » trois fois chacune. Allah lui 
accordera la récompense de ceux qui rendent grâces, des patients, il élèvera son nom parmi 
les véridiques, pour chaque lettre récitée, il recevra la récompense de tous les véridiques et 
de tous les martyrs, il aura la récompense d’avoir terminé la lecture du Coran durant le 
Mois de Ramadan. Quand il sortira de sa tombe soixante dix milles anges viendront à sa 
rencontre et lui annonceront la bonne nouvelle de son entrée au paradis et l’y 
accompagneront  ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera les huit jours du mois du rajab, 
le paradis a huit portes, et pour chaque jour qu’il jeûnera on lui ouvrira une de ces portes et 
on lui dira : entre par celle que tu désires ». 
 

-La neuvième nuit du mois de Rajab : 
-le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la neuvième nuit du mois de 
Rajab deux reekaats, en récitant : La Fatiha une fois, et cinq fois « al-hakoumou 
takasour »7. Il ne se lèvera pas de sa place sans qu’Allah ne lui ai pardonné, on lui accordera 
la récompense de cent pèlerinages et de cent petits pèlerinages, on descendra sur lui mille 
milles bénédictions qui le protègeront du feu, et si il venait à mourir dans les quatre-vingts 
jours qui suivent cette prière il mourrait martyr ». 
 
 -Le Prophète و السلام صل الله عليه و آله  a dit : « celui qui jeûnera les neuf jours du mois de 
rajab, il sortira de sa tombe en s’exclamant : il n’est d’autre divinité qu’Allah! on ne verra 
rien d’autre sur son visage que le paradis, il sortira de sa tombe et son visage illuminera les 
gens rassemblés (pour le jugement) jusqu'à ce qu’il sera dit : est-ce le Prophète Moustapha? 
Et la plus petite des choses qu’on lui accordera est d’entrer dans le paradis sans jugement ». 

 

-La dixième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète  a dit : « celui qui priera la dixième nuit du mois de و السلام صل الله عليه و آله 
Rajab après le magreb douze reekaats, en récitant : La Fatiha une fois, et trois fois « Qoul 
Houwa Allahou Ahad ». Allah lui hissera un palais sur des piliers de Rubis rouges » ils 
demandèrent au Prophète صل الله عليه و آله و السلام : au Messager d’Allah comment sont ces 
piliers ? Il dit صل الله عليه و آل السلام : «ils sont pareils à la distance entre l’orient et l’occident, dans 
chacun de ces piliers se trouvent sept cent chambres plus grandes que ce monde, chacune 
de ces chambres est faite d’or, d’argent, de rubis, de topazes ; dans ce palais se trouvent 
autant de maisons que d’étoiles dans le ciel,  dans ces maisons se trouve ce qu’un être 
humain ne peut décrire ». 
 

-Le dixième jour du mois de Rajab :  
 

                                                                 
7 : Sourate N° 102 « la course aux richesses »  
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-Il est rapporté de la même chaîne de transmission que le dixième jour de chaque mois sacré comporte un ordre : 

le dixième jour de dzou-l-houjja est le jour du sacrifice, le dixième jour du mois de Mouharam est le jour 

d’Achoura, et le dixième jour de Rajab est le jour où Allah efface ce qu’Il veut et confirme ce qu’Il veut … 

 

-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera les dix jours du mois du rajab, 
Allah lui donnera deux ailes vertes, ployées de perles et de rubis, il volera de ces ailes et 
passera le pont comme un éclair et se hissera au paradis, Allah changera ses mauvaises 
actions en bonne actions, il sera inscrit parmi les rapprochés, les droits pour Allah avec 
équité, et c’est comme si il avait adoré Allah milles ans, priant, patientant en recherche de 
l’agrément de son Seigneur ».  
 
-Le dixième jour, commémoration de la naissance de notre Imam Mouhamed Taqi (a.s.). 
 

-La onzième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la onzième nuit du mois de 
Rajab douze reekaats, en récitant : La Fatiha une fois et douze fois « ayatou-l-koursy », 
Allah lui accordera la récompense d’avoir lu la Thora, l’Evangile, Le Zabour, Le Fourqane 
et tous les livres qu’Allah a descendu sur Ses envoyés, et un crieur criera : reprends  tes 
activités Allah t’a pardonné ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera les onze jours du mois de rajab, 
il ne viendra pas un serviteur équivalent auprès d’Allah, sauf quelqu'un qui aura jeûné 
comme lui ou qui aura  jeûné plus que lui ». 
  
 

-La douzième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la douzième nuit du mois de 
Rajab deux reekaats, en récitant : La Fatiha une fois et dix fois :  
 

ِ وَمَلََئِكَتهِِ وَكُتبُهِِ وَرَُ سُولُ بِمَا أنُزِْلَ إلِيَهِْ مِنْ رَبهِِّ وَالمُْؤْمنِوُنَ كلٌُّ آَمنََ باِلّلَّ َُآَمنََ الرَّ قُ بيََْْ أحََدٍ سُلهِِ لََ ن فَرِّ
ُ نفَْسًا إلََِّ وُسْعهَاَ لهَاَ ماَ  (582)مِنْ رُسُلهِِ وَقاَلوُا سََِعنْاَ وَأطََعنْاَ غُفْرَانكََ رَبنَّاَ وَإلِيَكَْ المَْصِيرُ  لََ يُكلَفُِّ الّلَّ

ََ رًا كَمَا حَمَلتْهَُ كَسَبتَْ وَعلَيَهْاَ مَا اكْتسََبتَْ رَبنَّاَ لََ تُؤَاخِذْناَ إنِْ نسَِيناَ أوَْ أخَْطَأنْاَ رَبنَّاَ وَلََ تحَْمِلْ علَيَنْ ْْ ا إِ
لنْاَ مَا لََ طَاقةََ لنَاَ بهِِ وَاعفُْ عنَاَّ وَاغفِْرْ لنَاَ وَارْحَمْناَ أنَتَْ مَوْلََناَ فاَنصُْرْناَ  علَََ الذَِّينَ مِنْ قبَلْنِاَ رَبنَّاَ وَلَََ تُحَمِّ

 (686) علَََ القْوَْمِ الكْاَفرِِينََ
8

 
 
Allah lui accordera la récompense de ceux qui ordonnent le bien et interdisent le mal, la 
récompense d’avoir libéré soixante-dix esclaves descendants d’Ismael, et lui accorde 
soixante miséricordes ». 

                                                                 
8 : Verset N°285 et 286 de la sourate N°2 « La vache » 
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-La treizième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : «  celui qui priera la nuit du treizième jour du 
mois de Rajab dix reekaats, en récitant dans la première reekaat : La Fatiha et sourate 
« Al-Adiyate » 9  une fois, et dans la deuxième reekaat : La Fatiha et « Al-hakoumou 
takasour » une fois, il récitera chaque deux reekaats comme cela, Allah lui pardonnera 
alors ses péchés et l’agréera  même si il était désobéissant à ses parents. Mounkir et Nakir ne 
l’approcheront pas et ne l’effrayeront pas, il passera sur le pont comme un éclair, on lui 
donnera son livre de la main droite, sa balance sera lourde, et on lui accordera mille villes 
dans le firdaouss ». 
 

-Le treizième jour du mois de Rajab :  
 
 -Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera les treize jours du mois du 
rajab, on lui déposera une table en rubis verts à l’ombre du trône, ses pieds sont fait de 
perles sept cent fois plus larges que ce monde, sur cette table, des assiettes de perles sept 
cent fois plus larges que ce monde, et par-dessus des assiettes de rubis, dans chaque plat, 
soixante-dix mille couleurs de mets différents, sans qu’une couleur ne ressemble à une autre, 
sans qu’une odeur ne ressemble à une autre, il mangera alors que les gens seront dans la 
tourmente (le jour du jugement) ».  
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera trois jours au milieu du mois de 
rajab, le treizième, le quatorzième et le quinzième jour, en se levant durant ces nuits; Par 
celui qui m’a envoyé avec la vérité, il ne sortira pas de ce monde sans s’être repenti 
sincèrement, on lui pardonnera pour chaque jour qu’il jeûnera soixante péchés majeurs, on 
lui accordera soixante-dix besoins  le jour de l’effroi, soixante-dix quand il entrera dans sa 
tombe, soixante-dix besoins quand il sortira de sa tombe, soixante-dix besoins lorsqu’il se 
présentera devant la balance, soixante-dix  besoins devant le pont, pour chaque jour qu’il 
jeûnera c’est comme si il libérait soixante-dix enfants d’Ismaël, c’est comme si il avait 
terminé soixante-dix mille fois le Coran, comme si il avait monté la garde dans le chemin 
d’Allah soixante-dix années durant, c’est comme si il avait construit soixante grands édifices 
dans le chemin  d’Allah, il intercèdera en faveur de soixante-dix personnes de sa famille qui 
devaient aller en enfer, on lui construira dans le paradis du firdaous soixante-dix milles 
villes, dans chaque ville soixante-dix milles palais, dans chaque palais milles houris, pour 
chaque houris soixante-dix milles servants … ».   
 
-Le treizième jour, commémoration de la naissance de notre 1er Imam Ali (a.s.). 
 

-La quatorzième nuit du mois de Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la quatorzième nuit du mois de 
Rajab trente reekaats, en récitant : La Fatiha une fois, « Qoul Houwa Allahou Ahad » une 
fois et le dernier verset de sourate « Al-kahf » :  
 
                                                                 
9 : Sourate 100 « Les coursiers »  
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الحًِا فلَيْعَمََْ قُلْ إنِمََّا أنَاَ بشََرٌ مِثلْكُُمْ يوُحََ إلََِّ أنَمََّا إلِهَُكُمْ إلِهٌَ وَاحِدٌ فمََنْ كاَنَ يرَْجُوا لقِاَءَ رَبهَِِّ َْ لْ عَمَلًَ 
 (551) وَلََ يشُْرِكْ بعِبِاَدةَِ رَبهِِّ أحََدًا

 
Par Celui qui tient mon âme entre Ses mains même si ses péchés étaient plus nombreux 
que le nombre d’étoiles dans le ciel, il sortirait de cette prière pur et purifié, et c’est comme 
si il avait récité tous les livres qu’Allah a révélé ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera les quatorze jours du mois du 
rajab, Allah lui accordera ce qu’aucun œil n’a vu, ni oreille n'a entendu, ni cœur n’a pu 
imaginer parmi les palais du paradis qui ont été construits en perles et en rubis ».  
 

-La nuit du quinzième jour du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : «  quand arrive la nuit du milieu du mois de 
Rajab, Allah تعالى donne ordre aux gardiens des registres des créatures et aux scribes qui 
inscrivent leurs actions : en leur disant : « regardez dans les registres de mes serviteurs, et tous 
les péchés que vous trouvez, changez  les en bonnes actions » ». 
 
-Le Prophète و السلام صل الله عليه و آله  a dit : « celui qui priera en cette nuit trente reekaats, en 
récitant : La Fatiha et dix fois  « Qoul Houwa Allahou Ahad », Il ne terminera pas sa prière 
sans qu’on ne lui ai accordé la récompense de soixante- dix martyrs, il arrivera le jour du 
jugement et illuminera l’ensemble des gens, d’une distance égale à celle entre la Mecque et 
Médine, on lui accordera une immunité contre le feu, une immunité contre l’hypocrisie, et 
on lui ôtera le châtiment de la tombe ». 
  
-Le Prophète و السلام صل الله عليه و آله  a dit : « celui qui priera la quinzième nuit du mois de 
Rajab trente reekaats, en récitant dans chaque reekaats : La Fatiha une fois et dix fois 
« Qoul Houwa Allahou Ahad », Allah l’affranchira du feu de l’enfer, lui inscrira pour 
chacune des reekaats la récompense de quarante martyrs, lui accordera pour chaque 
verset douze lumières, lui construira pour chaque récitation de « Qoul Houwa Allahou 
Ahad » douze villes faites de musc et d’ambre dans le paradis, on lui inscrira la récompense 
de tous ceux qui ont prié et jeûné parmi les hommes et les femmes en ce mois. S’il venait à 
mourir dans l’année, il mourrait martyr, et il sera épargné du châtiment de la tombe ».  
 

-Le quinzième jour du mois de Rajab :  
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui prie lorsque le soleil s’étend au milieu 
du mois de Rajab, c'est-à-dire le quinzième jour, cinquante reekaats, en récitant dans 
chaque reekaat : une fois La Fatiha, une fois  « Qoul Houwa Allahou Ahad », une fois « Qoul 
aoudzou birabi-l-falaq » et une fois « Qoul aoudzou birabi-naiss », sortira de ses péchés 
comme le jour où sa mère l’a mis au monde, il ressuscitera de sa tombe avec les martyrs, 
entrera dans le paradis avec Les Prophètes, on ne le châtiera pas dans sa tombe, on lui 
ôtera l’étroitesse et l’obscurité de celle-ci, et se lèvera de sa tombe le visage étincellant ».  
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-Le quinzième jour, commémoration du décès de Sayada Zainab fille de Imam Ali (a.s.). 
 

-La nuit du seizième jour du mois de 

rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la nuit du seizième jour du mois 
de Rajab trente reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha et dix fois « Qoul 
Houwa Allahou Ahad ». Il ne terminera pas sa prière sans qu’on ne lui ai accordé la 
récompense de soixante-dix martyrs, il arrivera le jour du jugement et illuminera l’ensemble 
des gens, d’une distance égale à celle entre la Mecque et Médine, on lui accordera une 
immunité contre le feu, une immunité contre l’hypocrisie, et on lui ôtera le châtiment de la 
tombe ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui aura jeûné les seize jours du mois de 
rajab, seras parmi ceux qui monteront des montures de lumières, et qui voleront avec elles 
dans l’étendu du paradis jusqu'à la demeure du Miséricordieux ».  
 

- La nuit du dix-septième jour du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la nuit du dix septième jour du 
mois de Rajab trente reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha et dix fois 
« Qoul Houwa Allahou Ahad ». Il ne terminera pas sa prière sans qu’on ne lui ai accordé la 
récompense de soixante-dix martyrs, il arrivera le jour du jugement et illuminera l’ensemble 
des gens, d’une distance égale à celle entre la Mecque et Médine, on lui accordera une 
immunité contre le feu, une immunité contre l’hypocrisie, et on lui ôtera le châtiment de la 
tombe ». 
 

-La nuit du dix-huitième jour du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la dix-huitième nuit du mois de 
Rajab deux reekaats, en récitant : La Fatiha une fois, « Qoul Houwa Allahou Ahad », 
sourate « Falaq » et « Naiss » dix fois chacune. Quand il aura terminé sa prière, Allah dira à 
ses anges : « même si les péchés de celui-ci étaient plus nombreux que ceux des gens je lui 
pardonnerai grâce à cette prière » alors Allah placera entre lui et l’enfer six fossés, et entre 
chaque fossé, la distance entre les cieux et la terre ». 
 

http://ucu.free.fr/tableau_ziyarates_380.htm
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 -Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui aura jeuné les dix-huit jours du mois 
de rajab sera avec Ibrahim (a.s) dans sa coupole du paradis sur des divans de perles et de 
rubis ».  

 

-la nuit du dix-neuvième jour du mois de 

Rajab : 

-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la dix neuvième nuit du mois de 
Rajab quatre reekaats, en récitant : La Fatiha une fois, « Ayatou-l-koursy » et « Qoul 
Houwa Allahou Ahad » quinze fois chacune, Allah lui accordera la récompense qu’il a 
accordé à Moussa عليه السلام, pour chaque lettre la récompense d’un martyr, et Allah lui 
enverra trois anges avec trois bonnes nouvelles :  
-la première: qu’il ne le déshonorera pas le jour du jugement  
-la seconde: qu’il ne le jugera pas  
-la troisième: qu’il entrera au paradis sans rendre de comptes 
Quand il sera en présence d’Allah, Allah lui passera le Salam et lui dira : « O mon serviteur, 
n’ai aucune crainte, ne t’affliges pas, Je t’ai agréé et le paradis t’est ouvert». 
 

-la nuit du vingtième jour du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la nuit du vingtième jour du 
mois de Rajab deux reekaats, en récitant : une fois La Fatiha et cinq fois « Ina anzalnahou fi 
leylati-l-qadr »10, Allah lui accordera la récompense d’Ibrahim, de Moussa, de Yahya, de 
Aissa عليهم السلام, et celui qui aura prié cette prière ne sera plus touché par les mauvaises 
choses, des hommes ou des djins et Allah le regardera avec miséricorde ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui aura jeûné les vingt jours du mois du 
rajab, c’est comme si il avait adoré Allah vingt mille ans ».  
 

-la nuit du vingt et unième jour du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la nuit du vingt et unième jour 
du mois de Rajab six reekaats, en récitant : une fois La Fatiha, dix fois sourate « Al-kaosar »11 
et dix fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », Allah ordonnera aux Nobles Scribes de ne pas lui 

                                                                 
10 : Sourate N° 97 « la destinée »  
11 : Sourate N°108 « l’abondance »  
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écrire de mauvaises actions jusqu'à l’année suivante, et lui écriront des bonnes actions 
jusqu'à ce que se termine cette même année. Par Celui qui tient mon âme entre Ses mains 
et m’a envoyé Prophète avec la vérité, celui qui m’aime et qui aime Allah doit prier cette 
prière, si il ne peut pas se tenir debout qu’il prie assis, Allah se glorifie devant ses anges en 
disant : « je lui ai pardonné ». 
 

-la nuit du vingt-deuxième jour du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la nuit du vingt deuxième jour 
du mois de Rajab huit reekaats, en récitant : une fois La Fatiha et sept fois « Qoul ya ayou-
l-kafiroune », et qu’après avoir terminé sa prière, prie sur Le Prophète  آله و السلام الله عليه وصل  

dix fois, et se repentisse à Allah عز وجل dix fois, il ne mourra pas sans avoir vu sa place au 
paradis, il mourra dans l’islam et aura la récompense de soixante-dix Prophètes ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui aura jeûné les vingt-deux jours du mois 
de rajab, un crieur criera des cieux : je t’annonce Ô élu d’Allah, un bienfait immense de la 
part d’Allah, et la compagnie de ceux qu’Allah a comblé de Ses bienfaits, parmi les 
Prophètes, les véridiques, les martyrs, les pieux et quelle meilleure compagnie ». 
 

-Le 22 du mois de Rajab de l’année soixante hijjri, Allah a fait périr l’un des pharaons de cette communauté : 

mouawiya fils d’abi soufyane عليه اللعنة , il est donc conseillé de jeûner ce jour pour remercier Allah. 

   

-la nuit du vingt-troisième jour du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète و السلام صل الله عليه و آله  a dit : « celui qui priera la nuit du vingt troisième jour 
du mois de Rajab deux reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha une fois et 
cinq fois sourate « Al-Douha »12, Allah lui accordera pour chaque lettre, chaque mécréant, 
chaque mécréante un degré dans le paradis, Allah lui accordera la récompense de soixante 
dix pèlerinages, la récompense de celui qui aurait accompagné mille morts, la récompense 
de celui qui aurait visité mille malades, la récompense de celui qui aurait satisfait mille 
besoins à des musulmans ». 

 

-la nuit du vingt-quatrième jour du mois de 

Rajab : 

                                                                 
12 : Sourate N°93 « Le jour montant » 
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-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la nuit du vingt quatrième jour 
du mois de Rajab quarante reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha une fois, 
« Amana Rassoul »13 une fois, et une fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », Allah lui inscrira 
mille bonnes actions, lui effacera mille mauvaises actions, l’élèvera de mille degrés, mille 
anges descendront des cieux les mains tendues vers le ciel pour prier sur lui. Allah lui 
accordera Sa grâce dans ce monde et dans l’autre, et c’est comme si il avait accompli la 
nuit du destin ».  
 

-la nuit du vingt-cinquième jour du mois de 

Rajab : 
- Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la nuit du vingt cinquième jour 
du mois de Rajab entre le Magreb et l’Aicha vingt reekaats, en récitant : une fois La Fatiha, 
une fois « Amana Rassoul »14 et une fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », Allah le protégera, 
protégera sa famille, sa religion, son argent, protègera sa vie d’ici bas, son au-delà, et il ne 
se lèvera pas de sa place sans avoir été pardonné ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera les vingt-cinq jours du mois de 
rajab, il sera accueilli en sortant de sa tombe par soixante mille anges, entre leurs mains des 
bannières de perles et de rubis, des bijoux  rares et ils diront : Ô élu d’Allah la félicité est vers 
ton Seigneur, il sera parmi les premiers qui entrera au paradis d’Eden parmi les rapprochés 
qu’Allah a agrées et qu’ils ont agrée et c’est la réussite immense ».  
 

-Le vingt-cinquième jour du mois de Rajab :  
 
-Le 25

em 
jour du mois de Rajab, Mouhamed صل الله عليه و آله و السلام a été envoyé aux mondes, celui qui jeûne ce 

jour aura la récompense de cent années d’expiations, le 25
em 

jour est le jour où l’ordre émana le 27
em 

où il débuta 

… prendre en considération ces deux dates incombe aux croyants. 

 

-Le vingt-cinquième jour, commémoration du martyr de notre Imam Moussa Kazim (a.s.). 
 

-la nuit du vingt-sixième jour du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la nuit du vingt sixième jour du 
mois de rajab douze reekaats, en récitant : la fatiha une fois et quarante fois « Qoul Houwa 
Allahou Ahad », les anges lui serreront la main, et celui à qui les anges ont serré la main 
sera protégé du jour du jugement, sur le pont, des comptes, et de la balance. Allah lui 
enverra soixante dix anges qui demanderont pardon pour lui, inscriront ses récompenses et 

                                                                 
13 : Verset N°285 et 286 de la sourate N°2 « La vache », comme déjà vu dans l’annotation N°8 pour 
la prière de la douzième nuit  
14 : voir l’annotation précédente N°12  
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diront la ilaha ilAllah pour lui, à chaque fois qu’il bougera, ils diront : « O Allah pardonne à 
ce serviteur !!! » jusqu'à ce qu’il se réveille ». 
 

-Le vingt-sixième jour du mois de Rajab :  
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera les vingt-six jours du mois de 
rajab, Allah lui construira sous l’ombre du trône cent palais de perles et de rubis, devant 
chacun de ces palais se trouve une tente rouge en soie du paradis, il y demeurera  dans les 
bienfaits alors que les gens rendront leurs comptes ». 
 

-Le vingt-sixième jour est la commémoration du décès de Abou Talib, père de Imam Ali 
(a.s.). 
 

-la nuit du vingt-septième jour du mois de 

Rajab : 
 
La meilleure des actions de la vingt septième nuit  est de visiter l’Émir des croyants السلام عليه , 
soit en récitant la visite précise du mois de Rajab, soit en récitant n’importe quelle visite 
rapportée dans les textes et nombreux livres d’invocations. 
 
-Abi Jaffar sani عليه السلام a dit : « dans le mois de Rajab se trouve une nuit meilleure pour 
les gens que ce sur quoi se lève le soleil, c’est la vingt-septième nuit de ce mois, c’est en cette 
matinée que Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام fût proclamer Prophète, celui de nos 
partisans qui y accomplira des actions pieuses aura la récompense de soixante années » on 
lui demanda : et quelles sont les actions à faire ?  
Il dit عليه السلام : « après avoir prié l’Aicha et t’être endormi, réveilles toi à n’importe quelle 
heure de la nuit, avant sa moitié ou même après sa moitié et prie douze reekaats en 
récitant douze des petites sourates du « moufasil », qui sont toutes les sourates après sourate 
Yasin y compris la Fatiha, après chaque deux reekaats reste immobile et récite : La Fatiha 
sept fois, les deux protectrices sept fois, « Qoul ya ayou-l-kafiroune » sept fois, « Ina 
anzalnahou » sept fois et Ayatou-l-koursy sept fois. Et quand tu auras terminé récites:  
 

ٌََلهَََُيكَُنََْلمَََْوَََالمُْلكِْ،َفَِشَريكٌََلهَََُيكَُنََْلمَََْوَََوَلدَاً،َوَلََْاحِبةًَََيتََّخِذََْلمَََْالذَّيَللََِالَحَْمْدَُ ََمِنَََوَلِّ لِّ َوَََالذُّ
ْهَُ َتكَْبيراَكَبِّّ

حْمَةََِوَمُنتْهََََعرَْشِكَََمِنََْالعِْزََِّبِمَعاقدََِِأسَْألَكَََُانََِّالَلـّهُمََّ َألَْعَْظَمَعْظَمالَََْوَباِسَِْكَََكِتابكَََِمِنََْالرَّ
تََْالتَّىَالتاّمّاتَََِوَبِكلَمِاتِكَََألَْعَلََََْألَْعَلََََْألَْعَلََََْبذِِكْرِكَََوَََلْعَْظِمَِأََ ًََتمََّ دْقا دٍََعلَََتُصَليََََِّأنَََْوَعدَْلًَََِْ َمُحَمَّ
دَآلََِوََ َ.أهَْلهََُُأنَتَََْمَاَبََِتفَعْلََََأنَََْوََََمُحَمَّ
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Ensuite demandes ce que tu veux, tu seras exaucé tant que tu ne demandes pas une chose 
interdite, de couper des liens de parenté, ou la destruction d’un peuple de croyants. 
Réveilles toi en état de jeûne, il est conseillé de jeûner en ce jour et il équivaut à une année 
de jeûne ». 
  
-Abi Hassen عليه السلام a dit : « prie la vingt septième nuit de Rajab à n’importe quelle 
heure de la nuit douze reekaats, en récitant dans chacune des reekaats : La Fatiha, les deux 
protectrices, « Qoul Houwa Allahou Ahad » quatre fois. Quand tu auras terminé restes à ta 
place et récites : « la ilaha ilAllah wa Allahou Akbar wa soubhanAllah wa la haoula wa la 
qouwata ila bilAllah Al-Aliyou-l-Adzim » et demandes ce que tu veux ». 
  
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la vingt septième nuit du mois 
de Rajab douze reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha une fois, « Sabih 
Ismi »15 dix fois et « Ina anzalnahou fi leylati-l-qadr » dix fois, et qu’après avoir terminé sa 
prière prie sur Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام cent fois et demande pardon à Allah cent 
fois, Allah سبحانه وتعالى lui accordera la récompense de l’adoration des anges ». 
 

-Le vingt septiéme jour de Rajab :  
 
-l’Imam Sadiq عليه السلام a dit : « jeûner le vingt septième jour du mois de Rajab équivaut 
auprès d’Allah à soixante-dix années de jeûne ». 
 
-l’Imam Sadiq fils de Mouhamed السلام ماعليه  a dit : « n’abandonne  pas le jeûne, le vingt-
septième jour de rajab, c’est en ce jour qu’est descendu la Prophétie sur Mouhamed  صل الله

  .« ..et sa récompense est comme soixante mois عليه و آله و السلام
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui jeûnera le vingt septième jour du mois 
de Rajab, Allah élargira sa tombe d’une distance de quatre cents années et recouvrira cette 
distance de musc et d’ambre ».  
 
-En ce jour à débuté l’ordre de la Prophétie et a été envoyé Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام aux mondes; c’était 

un samedi, il incombe à tous les musulmans de vénérer ce jour où Allah a fait jaillir la lumière de la guidé par le 

plus noble des Ses Messagers صل الله عليه و آله و السلام.  
 

La nuit du vingt-huitième jour du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la vingt huitième nuit du mois 
de Rajab douze reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha une fois, « Sabih 
Ismi » dix fois et « Ina anzalnahou fi leylati-l-qadr » dix fois, et qu’après avoir terminé sa 
prière prie sur Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام cent fois et demande pardon à Allah تعالى 
cent fois, Allah سبحانه lui accordera la récompense de l’adoration des anges ».  
 

                                                                 
15 : Sourate N°87 « le très haut »  
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-La nuit de vingt neuvième jours du mois de 

Rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la vingt neuvième nuit du mois 
de Rajab douze reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha une fois, « Sabih 
Ismi » dix fois et « Ina anzalnahou fi leylati-l-qadr » dix fois, et qu’après avoir terminé sa 
prière prie sur Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام cent fois et demande pardon à Allah تعالى 
cent fois, Allah سبحانه lui accordera la récompense de l’adoration des anges ». 
 

-La nuit du trentième jour de rajab : 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui priera la nuit du trentième jour du 
mois de Rajab dix reekaats, en récitant dans chaque reekaat : une fois La Fatiha et dix fois 
« Qoul Houwa Allahou Ahad », Allah lui accordera sept villes dans le paradis du Firdaous, il 
sortira de sa tombe avec le visage étincellant comme la pleine lune, il passera le pont à la 
vitesse de la lumière, et sera épargné du feu ». 
 
 -Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : «  celui qui aura jeûner les trente jours du mois de 
rajab, un crieur criera des cieux : « Ô serviteur d’Allah ce qui s’était produit t’a été pardonné 
reprends tes actions dans ce qu’il reste », Allah lui accordera dans tout le paradis tout entier, 
dans chaque paradis quarante milles villes d’or, dans chaque ville quarante milles milles 
palais, dans chaque palais milles milles pièces, dans chaque pièce, quarante milles milles 
tables en or, sur chaque table quarante milles milles plats, dans chaque plat quarante 
milles milles couleurs de mets et de boissons, pour chaque couleur et chaque boisson une 
couleur spécifique, et dans chaque pièce quarante milles milles lits en or, chaque lit est 
d’une longueur de mille coudées et sa largeur de milles coudées, et sur chaque lit une houris 
du paradis, embellit par trois cent mille mèches de lumières, sur chacune de ses mèches 
milles milles rubans faits de musc et d’ambre … Et tout cela, pour celui qui aura jeûner le 
rajab entièrement » on lui demanda alors : « Ô Prophète d’Allah ! pour celui qui ne peut 
jeûner dû à sa faiblesse ou un empêchement, ou pour la femme qui ne sera pas pure ? que 
feront-ils pour pouvoir acquérir cette récompense ? » il répondit (s.a.w.s) : «  il feront aumône 
d’un  pain a des pauvres, par celui qui tient mon âme entre Ses mains, si ils font l’aumône 
de cette aumône ils auront ce que j’ai décrit et plus encore , à tel point qui si se 
rassemblaient toutes les créatures des cieux et de la terre pour atteindre cette récompense, 
ils ne combleraient pas dix pourcent  de ce qu’on accordera comme paradis et bienfaits à 
celui qui aura fait cette aumône »  on lui dis alors : « Ô messager d’Allah et pour celui qui ne 
peut pas faire cette aumône ? Que pourrait-il faire pour atteindre cette récompense ? » Il 
dit (s.a.w.s) il dira cent fois par jour pendant les trente jours de rajab :  

ََ سَ العِْزَّ سُبحْانَ الِإلهَُ الجَْليل، سُبحْانَ منَْ لَ ينَبْغَي التَّسْبيحُ الِإ لهَُ ، سُبحْانَ الْعَزَُ الْكََرَم، سُبحْانَ منَْ لبَ
 .وَهُوَ لهَُ أهَْلٌَ
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-La demande de pardon, le repentir : 

 

-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : «  celui qui dira durant le mois de Rajab cent fois : 

غفِْرَُ َََأسََْـ إلِيَهََِْأتَُوبََُوَََلهَََُشَرِيكَََلََََهُوَََإلََََِّإلِهََََلََََألَذِْيَألّلَّ  
Et le termine en faisant une aumône, Allah scellera sa fin par Sa miséricorde et Son pardon. 
Celui qui le récitera quatre cent fois, Allah lui inscrira la récompense de cent martyrs et 
quand il rencontrera Allah le jour du jugement dernier, Allah lui dira : « tu as attesté de Ma 
Royauté, éspères de moi ce que tu désires jusqu'à ce que Je comble tous tes désirs, il n’est de 
tout puissant en dehors de Moi ».  

 

-la récitation de « la ilaha ilAllah » durant le mois 

de Rajab : 

 

-Il a dit  عليه السلام : «  celui qui récitera mille fois « la ilaha ilAllah », Allah lui inscrira cent 
milles bonnes actions et Allah lui construira cent villes dans le paradis ».  

 

-la récitation de « Qoul Houwa Allahou Ahad » 

durant le mois de Rajab : 

 

-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : «  celui qui aura récité une fois dans sa vie dix milles 
fois « Qoul  houwa Allahou Ahad », sincèrement pour Allah durant le mois de Rajab, 
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viendra le jour du jugement lavé de tous ses péchés comme au jour de sa naissance ; il sera 
acceuilli par soixante-dix milles anges qui lui annonceront le paradis ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « celui qui aura récité mille fois « Qoul houwa 
Allahou Ahad », viendra le jour du jugement avec les actions de mille prophètes, de mille 
anges ; et personne ne sera plus proche d’Allah que celui qui aura récité plus que lui. Et 
toutes ses  récompenses  seront multipliées pendant le mois de Rajab ». 
 
-Le Prophète صل الله عليه و آله و السلام a dit : « Celui qui récite cent fois « Qoul houwa Allahou 
Ahad », on le bénira, on bénira ses parents, sa famille et ses voisins ; quant à celui qui l’aura 
récité durant le mois de rajab, Allah lui construira douze palais dans le paradis courronné 
de perles et de rubis, Allah lui inscrira mille milles bonnes actions et Il dira : « partez vous 
occuper de mon serviteur, construisez ce que Je lui ai promis, viendront alors dix milles 
intentands, qui sont ceux designés pour ces habitations dans le paradis, ils lui ouvriront mille 
milles palais de perles, mille milles palais de rubis rouge, tous ces palais sont ornés de perles, 
de rubis, de bijoux, puis ils l’y installeront. Personne ne peut décrire, imaginer ces 
palais hormis Allah تعالى. Quand il les verra il tombera de stupéfaction et dira : pour lequel 
des Prophètes sont ces palais ? On lui dira : «  ils sont pour toi en récompense de ta récitation 
de « Qoul Houwa Allahou Ahad  ».  
 
 

 

 

-L’Imam Sadiq عليه السلام a dit : « َِحِيم حْمنِ الرَّ ِ الرَّ   est Le Nom sublime d’Allah » ou Il dit بِسْمِ الّلَّ

 .« suprême » عليه السلام
 
-Il est rapporté du Prophète صل الله عليه و آله و السلام :  « celui qui dira Bismillahi Rahmani-Rahim 
, Allah lui construira soixante-dix milles palais de rubis rouges dans le paradis , dans chaque 
palais soixante-dix milles pièces faites de perles blanches , dans chaque pièce soixante-dix 
milles lits en topaze verte , sur chacun de ces soixante-dix milles lits , soixante milles matelas 
de soie légère et éclatante , et sur chacun de ces matelas une houris avec soixante-dix milles 
mèches couronnée de perles et de rubis , il est inscrit sur sa joue droite : Mouhamed est le 
Messager d’Allah , sur sa joue gauche : Ali est l’élu d’Allah , sur ses tempes : Al-Hasen , sur son 
menton : Al-Housine  , sur ses lèvres : Bismillahi-Rahmani-Rahim ..  alors je dis : ô messager 
d’Allah !!! et qui parviendra à tous ces bienfaits ?? Il me répondit  صل الله عليه و آله و السلام : «  celui 
qui dira avec conscience et glorification : Bismillahi-Rahmani-Rahim ».   
 
-l’imam Sadiq عليه السلام a dit : « Le Nom suprême d’Allah est dispersé dans la Fatiha ».  
 
-il est rapporté que Abi AbdAllah عليه السلام se retourna vers ses compagnons et leur 
demanda : « voulez-vous que je vous enseigne Le Nom sublime, suprême d’Allah ? » ils 
dirent : bien sûr !!!!! Il récita alors : La Fatiha, « Qoul Houwa Allahou Ahad », « Ayatou-l-
koursy », et « Ina anzalnahou fi leylati-l-qadr » et dit  عليه السلام : « ensuite diriges toi vers la 
Mecque et demandes ce que tu désires ».  
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-l’Imam Rida عليه السلام  a dit : « celui qui récite cent fois après la prière de soubh :  

َِ ِ العْلَيِِّ العْظَِيمَِ بِسْمِ الّلَّ ةَ إلََِّ باِلّلَّ حِيمِ لََ حَوْلَ وَلََ قُوَّ حْمَنِ الرَّ الرَّ  

est plus proche du Nom Suprème immense que la pupille du blanc de l’œil et il est entré 
dans Le Nom suprême ».   

 

-Abi-l-Hassen Rida عليه السلام a dit : «  Le Nom suprême immense d’Allah est : َُياَ حَيُّ ياَ قيَوُّم ».  

 

-Les heures où les invocations sont acceptées :  au moment du zénith, de l’Azan, à la 
première heure de salat dohr le jour de vendredi, dans les dernières heures du jour le 
vendredi, dans le dernier tiers de la nuit, toutes les nuits de vendredi, quand la pluie tombe 
du ciel, après les prières obligatoires, après la prière de Magreb si il est prosterné (soujoud 
choukr), quand on est en crainte d’Allah, si l’on pleure sincérement pour Allah.  
 

-Les moments précis dans l’année où les invocations sont acceptées : lors des trois nuits 
du destins pendant le Mois bénit de Ramadan et plus particulièrement la vingt-troisième, le 
jour de la naissance du Prophète صل الله عليه و آل السلام , la nuit et le jour où il fût envoyé, la 
nuit et le jour de Arafat, les nuits et les jours des trois fêtes, qui sont : la nuit et le jour de 
ghadir, la nuit et le jour de la fête de la rupture du jeûne, la nuit et le jour de la fête du 
sacrifice. La première nuit du mois de Rajab, la nuit du quinzième jour du mois de Rajab, la 
nuit du quinzième jour du mois de chaban. 
 

y 
 
-L’imam sadiq عليه السلام a dit : «  prenez garde au « taqlid », celui qui imite dans sa religion périra ». 

 

-L’imam sadiq  عليه السلام a dit : « celui qui prend sa religion des hommes, les hommes l’anéantiront, quant 

à celui qui prend sa religion du Coran et de la sunna, les montagnes disparaîtront mais lui ne périra 

pas ». 

 

-Il a dit  عليه السلام : «  celui qui acquiesce la parole d’une personne l’aura adorée, si cette parole provient 

d’Allah عز وجل, il aura adoré Allah عز وجل, si elle provient du diable, il aura adoré le diable ».  

 

 

 

 

http://ucu.free.fr 

http://ucu.free.fr/

